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1. Plans de situation 

1.1. Extrait de carte IGN 

 
 

Source : Infoterre 

1.2. Image aérienne 
 

 

 

Source : Google Earth (2019 - avant viabilisation) 

 

Lotissement « Le Chalet » 
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Source : Google Earth (2006) 

La vue aérienne de 2006 montre la présence d’au moins deux anciennes constructions au 
droit du site à cette période.  
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2. Contexte de l’étude 

2.1. Données générales 

 

Nom de l’opération : Vente d’un terrain à bâtir - Lotissement «Le Chalet» – Lot n°3 

Localisation / adresse : Route de la Suze     

Code postal / Commune : 72210 LOUPLANDE   

Client et demandeur de la mission : Foncier Aménagement  

 

2.2. Description du site 

2.2.1. Topographie, occupation du site et avoisinan ts 

Le site concerné par les investigations présente une légère pente vers l’Ouest en direction 
du ruisseau « le Tombereau ».  

 

Source : Infoterre 

Lors de notre intervention, le lotissement était viabilisé avec un état de surface localement 
remanié. 
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2.2.2. Contexte géotechnique 

D’après notre expérience locale, l’étude réalisée à l’occasion de la viabilisation et la carte 
géologique du Mans à l’échelle 1/50000e, le site serait constitué des formations suivantes de 
haut en bas, sous une faible épaisseur de terre végétale et/ou les remblais d’aménagement 
du site : 

• Les Sables du Perche (c2a) 

• Les Marnes de Ballon (c1)  

 

Source : Infoterre 

2.2.3. Aléas géologiques et géotechniques 

2.2.3.1. Aléa retrait-gonflement des sols 

Selon les données du BRGM, le secteur d’étude se situe en zone d’aléa Moyen vis-à-vis du 
risque de retrait-gonflement des sols argileux.  

 

Source : Géorisque 

Site étudié  

Site étudié  
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2.2.3.2. Aléa inondation 

La carte des aléas inondation établie par le BRGM indique que le site est classé en zone 
sans débordement de nappe ni inondation de cave. A noter cependant (voir paragraphe 
2.2.5) l’existance d’arrêtés de catastrophe naturelle inondation sur la commune. 

    

 

Source : Infoterre 

2.2.3.3. Aléa cavité 

Selon le BRGM, aucune cavité naturelle n’est référencée sur la commune et ses alentours. 
 

2.2.4. Contexte sismique 

Les règles de classification et de construction parasismiques pour les bâtiments de classe 
dite « à risque normal » (décret n°2010-1255 du 22/10/2010 modifié par l’arrêté du 
25/10/2012) sont applicables. Le site étudié est classé en zone de sismicité 2 (faible).  

L’analyse du risque de liquéfaction des sols n’est pas requise en zone de sismicité 2.  

Site étudié  
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2.2.5. Arrêtés portant reconnaissance de catastroph es naturelles sur la 
commune (source georisques.gouv.fr) 

 

 

2.3. Mission Ginger CEBTP 

La mission de Ginger CEBTP est conforme au contrat n° OLM2.K.0259.   

Il s’agit d’une mission d’Etude géotechnique préalable (G1), phases ES et PGC selon la 
norme AFNOR NF P 94-500 de novembre 2013 sur les missions d’ingénierie géotechnique 
et conformément à la LOI ELAN n°2018-1021 du 23 novembre 2018. 

La mission G1 PGC comprend, conformément au contrat, les prestations suivantes : 
 

• une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site et l’existence 
d’avoisinants avec visite du site et des alentours, 

• la définition si besoin d’un programme d’investigations géotechniques spécifique, le 
réalisation ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats, 

• Un rapport donnant pour le site étudié : 
o un modèle géologique préliminaire, 
o une synthèse des données géotechniques à ce stade d’étude (première 

approche de la ZIG, horizons porteurs potentiels, risques géotechniques 
majeurs…), 

o certains principes généraux de construction envisageables (notamment 
fondations, terrassements, ouvrages enterrés, améliorations de sols). 

 
Cette étude fait suite à l’étude G2AVP voirie Réf : AMA 17.0167 de 2017 qui comporte 
plusieurs mesures de résistance mécanique reprises en annexe du présent rapport.   
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3. Investigations géotechniques 

3.1. Identification de la parcelle 

Adresse du terrain :  Lotissement «Le Chalet»  

Route de la Suze    

Numéro du lot :   3 

Surface de la parcelle : 380 m² 

3.2. Implantation et nivellement 

L’implantation des sondages figure sur le plan d’implantation présenté ci-après suivante. Elle 
a été réalisée par Ginger CEBTP en fonction du projet. 

Il sera donc question dans ce rapport de profondeurs comptées à partir du terrain « actuel » 
au moment de la campagne de reconnaissance d’octobre 2020. 

3.3. Sondages, essais et mesures in situ 

3.3.1. Sondages in-situ 

Les investigations suivantes réparties sur les lots n°1 à 10 ont été réalisées : 

Type de sondage Quantité Noms 
Prof. m / 

TN 

Sondage au tracto-pelle  1 
PT1 à 
PT6 

1.5 

 

 

PT1 

PT4 PT3 

PT2 

PT5 

PT6 
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Les coupes de sondage sont présentées en annexe 2 où l’on trouvera en particulier les 
renseignements décrits ci-après : 

• Sondage au tracto-pelle : 

• coupe détaillée des sols. 

Nota : les feuilles de sondages peuvent également contenir des informations 
complémentaires dont les niveaux d’eau éventuels, les incidents de forage, etc… 

 

3.4. Essais en laboratoire 

Les essais suivants ont été réalisés : 

Identification des sols Nombre Norme 

Valeur au bleu du sol (VBS) 3 NF P94-068 

4. Synthèse des investigations 

4.1. Modèle géologique 

4.1.1. Lithologie 

A noter que la profondeur des formations est donnée par rapport au terrain naturel tel qu’il 
était au moment de la reconnaissance. 

Sous une faible couverture de 0.2 à 0.3 m de remblais sableux et de TV sableuse (formation 
n°0), la succession des horizons rencontrés est la suivante : 

Formation n°1 : « Sable »  

� Caractéristiques descriptives : 

A partir de 0.2 à 0.3 m de profondeur ; 

Jusqu'à 0.7  à >1.5 m de profondeur ; 

Nature : sable legèrement graveleux jaunâtre. 

Formation n°2 : « Argile sableuse »  

� Caractéristiques descriptives : 

A partir de 0.7 à 1.4 m de profondeur (sondages PT3, PT4, PT5 et PT6); 

Jusqu'à la profondeur d’arrêt du sondage au tracto-pelle : 1.5 m ; 

Nature : argile sableuse grise et orange. 

 

Nota : cette formation a été reconnue jusqu’à plus de 6.0 m au droit du sondage PR1 de 
l’étude AMA 17.0167 de 2017. 
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Remarques : 
 

• nous rappelons qu’il n’est pas toujours évident de distinguer les variations 
horizontales et/ou verticales éventuelles, inhérentes aux changements de faciès, 
compte tenu de la surface investiguée par rapport à celle concernée par le projet. De 
ce fait, les caractéristiques indiquées précédemment ont un caractère représentatif 
mais non absolu ; 
 

4.1.2. Tableau récapitulatif 

Le tableau ci-dessous donne la lithologie rencontrée au droit de chaque sondage 
(profondeurs en mètres par rapport au terrain au moment des sondages) : 
 

Formations  
Formation 0 : TV 1 : Sable 2 : argile 

N° Lot sondage 

1 et 2 PT1 0.3 >1.5 -  

3 et 4 PT2 0.2 >1.5 - 

5 PT3 0.2 1.4 >1.5 

6 PT3 et PT4 0.2 1.4 à >1.5 >1.5 

7 PT4 0.2 >1.5 - 

8 PT5 0.2 0.7 >1.5 

9 PT5 et PT6 0.2 0.7 >1.5 

10 PT6 0.2 0.7 >1.5 

4.1.3. Caractéristiques physiques des sols 

Dans le tableau ci-dessous sont reportés les résultats des essais d’identification sur 
matériaux non rocheux :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les matériaux de la formation n°2 rencontrés sont sensibles à l’eau, capables de changer 
rapidement de consistance pour de faible variation de la teneur en eau. Ces matériaux sont  
sensibles aux phénomènes de retrait gonflement en c as de variation hydrique. 

Référence 
échantillon 

Formation / type de sol 
Prof. (m) 

échantillon 
W% 

VBS 

PT3 n° 2 – argile sableuse  1.4/1.5 18.0 4.0 

PT5 n° 2 – argile sableuse  0.7/1.5 21.0 3.2 

PT6 n° 2 – argile sableuse  0.7/1.5 20.4 3.8 
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4.2. Piézométrie 

Aucune aucune arrivée d’eau n’ont été relevés dans les sondages lors des investigations de 
2020. 

un niveau plus profond avez été rencontré au dela de 3.6 m au moment des sondages de 
2017. 

Il est à noter que le régime hydrogéologique peut varier en fonction de la saison et de la 
pluviométrie.  

Par ailleurs, il peut exister des circulations d’eau anarchiques et/ou ponctuelles qui n’ont pas 
été détectées par les sondages. 

Enfin, n’ayant pas d’informations sur les niveaux prévisibles des P.H.E., seule une mission 
complémentaire permettra de préciser cette altitude. 

4.3. Inondabilité 

Nous rappelons que la carte des aléas inondation établie par le BRGM indique que le site 
n’est pas classé en zone sujette aux remontées de nappe ou inondations de cave.  

Des informations précises sur le risque réel d’inondation peuvent être fournies dans les 
documents d’urbanisme (P.L.U.) et dépendent des travaux de protection réalisés, donc 
susceptibles de varier dans le temps. S’agissant de données d’aménagement hydraulique et 
non de données hydrogéologiques, elles ne font pas partie de notre mission d’étude 
géotechnique.  
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5. Principes généraux de construction  

5.1. Analyse du contexte  

 
Compte-tenu de ce qui a été indiqué dans les paragraphes précédents, les points essentiels 
ci-dessous sont à prendre en compte et conduiront les choix d’adaptation du projet : 
 

Contraintes géotechniques et risques identifiés 
 

• Les investigations ont mis en évidence sous une faible épaisseur de remblais et / ou 
TV (formation n°0), des sables graveleux jaunâtres (formation n°1) reposant sur des 
argiles sableuse gris et orange (formation n°2),  
 

• Les matériaux de la formation n°2 sont des matériaux sensibles à l’eau et aux  
phénomènes de retrait-gonflement. L'exposition retenue au phénomène de 
mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des 
sols de la parcelle est « ALEA MOYEN ».  
 

• Les matériaux en place du site présentent des caractéristiques mécaniques a priori 
élevées (formation n°1) à moyenne (formation n°2) d’après les sondages et essais de 
2017.  
 

• Les sondages de 2020 sont restés secs au moment de leur réalisation en Octobre 
2020 (un niveau plus profond avait été rencontré au-delà de 3.6 m au moment des 
sondages de 2017). 

 

5.2. Analyse du contexte et principes d’adaptation 

 
La présente étude s’inscrit dans le cadre de la vente de terrains non bâtis mais 
constructibles. 
 
Nous n’avons donc aucune information sur le nombre ou le type d’ouvrages(s) qui seront 
construits, notamment : 

• leur implantation, 
• leur structure (traditionnelle, bois, …), 
• leur type (nombre de niveaux, sous sol éventuel, …), 
• leur emprise au sol, 
• leur calage par rapport au terrain actuel (déblais, remblais ou profil mixte). 

 



Ginger CEBTP - Agence du Mans 
Affaire : Lotissement « le Chalet » - LOT n°3 

Adresse : 72210 LOUPLANDE 
 

 
Dossier : OLM2.KC127-7 lot 3 – indice 1  du 07/11/2020    Page 16/20 

 E160-2 version 3 du 10/08/2016 
 

Sur la base des données collectées au cours de notre mission, pour un ouvrage simple, 
léger et peu étendu, on retiendra les éléments suivants concernant le site, pour 
l’établissement de l’esquisse du projet : 
 

5.2.1. Niveau bas 

 
Dans ce contexte de sol sensible au retrait gonflement, on prévilégiera la réalisation de 
niveaux bas de type plancher porté sur vide sanitaire.  
 
La réalisation de dallages sur terre-plein est cependant envisageable compte tenu du sol 
support pour des niveaux bas de maison d’habitation/garage proche du TN  existant et de la 
purge des formations de surface impropres. Une couche de forme épaisse sera nécessaire 
avant sa mise en œuvre.  

5.2.2. Fondations  

 
La réalisation de fondations superficielles ancrées dans la formation n°1 ou 2 est 
envisageable pour des ouvrages type pavillons.  
 

Dans tout les cas l’encastrement devra assurer les conditions de  mise hors gel et hors 
dessiccation (aléa moyen ) des fondations dans le cadre des Préconisations de l’arrêté 
LOGL1909566A du paragraphe 5.5., 

 
Une mission G2 AVP, une fois l’avant-projet défini, devra être réalisée pour définir la solution 
précise de fondation à envisager. 

5.2.3. Terrassements   

 
Les essais réalisés indiquent la présence de sols sensibles à l’eau. 
 
En fonction des conditions rencontrées au moment des travaux, leur état hydrique est 
susceptible de varier fortement. 
 
Par conséquent, les travaux devront être réalisés dans des conditions météorologiques 
favorables sinon le chantier pourrait rapidement devenir impraticable et nécessiter des 
adaptations ou aménagements de chantier. 
 
La réalisation des déblais concernant la formation n°0 à 2 ne présentera pas de difficulté 
particulière d’extraction. Les terrassements pourront donc se faire à l’aide d’engins 
classiques de moyenne puissance. 
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La présence de blocs, vestiges anciens ou de passages compacts pourra nécessiter 
l’utilisation d’engins ou de procédés adaptés (éclateur, dérocteur, pelle puissante, BRH,…). 
 

5.3. Protection vis-à-vis du retrait / gonflement d es argiles 

Il conviendra de rechercher les dispositions suivantes afin d’être en accord avec les 
préconisations de l’arrêté LOGL1909566A relatif à la prévention des risques liés au retrait 
gonflement des sols argileux : 

• Est interdite : toute plantation d’arbre ou d’arbuste à une distance de tout bâtiment 
existant, ou du projet, inférieure à leur hauteur à maturité (1,5 fois en cas d’un rideau 
d’arbres ou d’arbustes), sauf mise en place d’un écran anti-racines, d’une profondeur 
minimale de 2 mètres, interposé entre la plantation et les bâtiments. 

• Sont prescrits : 

• La rigidification du niveau bas, la rigidité maximale dans le sens de la plus longue 
portée ; 

• Le coulage des fondations en pleine fouille sur toute la hauteur et la protection 
des longrines ; 

• La mise hors dessication du sol à assurer par un encastrement suffisant par 
rapport aux niveaux finis extérieurs : 

• 1.2 m de profondeur minimum ; 

• Alternativement, 0.8 m de profondeur minimum dans le cas de la mise en 
place d’un dispositif s’opposant à l’évaporation. Il peut s’agir d’une 
terrasse ou d’une géomembrane par exemple mise en place sur toute la 
périphérie du bâtiment, à l’exception des parties mitoyennes avec un 
terrain déjà construit ou revêtu, et d’une largeur minimale de 1,5 mètre ; 

On notera que la profondeur de la dessication est une donnée très approximative 
au stade actuel des connaissances scientifiques. De ce fait, l’encastrement 
demandé des fondations doit impérativement être respecté ainsi que le 
liaisonnement des structures précisées précédemment ; 

• La mise en place de dispositifs assurant l’étanchéité des canalisations 
d’évacuation des eaux usées et pluviales (raccords souples notamment) ; 

• La récupération et l’évacuation des eaux pluviales et de ruissellement des abords 
du bâtiment ; 

• Le captage des écoulements de faibles profondeurs ; 

• Le rejet des eaux pluviales ou usées et des dispositifs de drainage dans le réseau 
collectif lorsque cela est possible. En cas d’assainissement autonome, le rejet 
devra être fait à l’aval du bâtiment et à une distance minimale d’éloignement de 
10 mètres de tout bâtiment. ; 
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• La mise en place d’écrans anti-racines d’une profondeur minimale de 2 mètres 
entre le bâtiment projeté et tout arbre ou arbuste existant situé à une distance 
inférieure à sa propre hauteur à maturité ou, à défaut, l’arrachage des arbres 
concernés. 

• Est recommandé : le respect d’un délai minimum d’un an entre l’arrachage des arbres 
ou arbustes situés dans l’emprise du projet et à son abord immédiat et le démarrage 
des travaux de construction, lorsque le déboisement concerne des arbres de grande 
taille ou en nombre important (plus de cinq).  

La définition exacte des dispositions à prendre en compte ne fait pas partie de la présente 
mission et devra faire l’objet d’une mission complémentaire dans le cadre d’une étude en 
phase projet (G2PRO). 

 

5.4. Protection des ouvrages vis-à-vis de l’eau  

Il n’a pas été rencontré d’eau dans les sondages au moment des investigations. Il sera 
cependant nécessaire de prévoir un système de drainage périphérique en cas de parties 
partiellement enterrées ou enterrées des futurs projets. Il permettra de collecter les eaux et 
de les évacuer vers un exutoire adapté (cf. DTU 20.1). 
 

5.5. Protection vis-à-vis du risque sismique 

Le site étudié est classé en zone de sismicité 2 (faible). Aucune mesure constructive 
particulière n’est requise. 

L’analyse du risque de liquéfaction des sols n’est pas requise en zone de sismicité 2.  
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6. Note informative – Comment prévenir les désordre s 
dans l’habitat individuel ? 

Cette partie fournit des éléments de compréhension des phénomènes de retrait-gonflement 
des argiles et des illustrations de présentation des solutions techniques (source : Ministère 
de l'écologie et du développement et de l'aménagement durables). 

Pourquoi les sols gonflent et se rétractent ? 

Les sols argileux présentent la particularité de voir leur consistance se modifier en fonction 
de leur teneur en eau. Ces changements de consistance peuvent s'accompagner de 
variations de volume plus ou moins conséquentes. Les sols gonflent lorsque la teneur en 
eau augmente. Les sols se rétractent en période de sécheresse. Les sols peuvent être 
comparés à des éponges. 

 

 

Quels désordres potentiels sur mon habitation ? 

Les désordres les plus couramment rencontrés consistent en des fissurations souvent 
obliques suivant les discontinuités des éléments de maçonnerie. Ces fissurations passent 
quasi-systématiquement par les points faibles que constituent les ouvertures (fenêtres, porte, 
etc...) pouvant aller jusqu'à empêcher leurs ouverture/fermeture. 
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Illustrations de quelques prescritpions à mettre en  œuvre afin de prévenir les 
désordres 

 

 

 

7. Observations majeures 
Les conclusions du présent rapport ne sont valables que sous réserve des conditions 
générales des missions géotechniques de l’Union Syndicale Géotechnique fournies en 
annexe 1 (norme NF P94-500 de novembre 2013). 
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ANNEXE 1 – NOTES GENERALES SUR LES MISSIONS 
GEOTECHNIQUES 

 

 

• Classification des missions types d’ingénierie géotechnique, 

• Schéma d’enchainement des missions types d’ingénierie géotechnique. 
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ANNEXE 2 – SONDAGES ET ESSAIS  

 

 

• Coupe de sondage et essais extrait du rapport AMA17.0167 de 2017 (avec 
localisation), 

• Coupe des puits à la pelle de 2020, 
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Extrait plan rapport AMA 17.0167 de 2017 
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